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Et tant ot si biun travailla io nitiiit hom-
nio, tant ot si l>ioii tniHciua, troqua et Ht il

•ir^'eiit (l«H meuhlo» et iniinaubles, or ot

j »yiiux du 15onijot (lé<r(lô, (^untH \en dit»

oiwnH en la diUi ile ilo Ma'la.i;.iscar, (pio ja-

mais n« vit goiHsuts iiiiiMix garnis et l)Our-

sillons plus rtMitlt's.

Le «lit Notaire s'en fut dono à la recher-

chc do riit''r('>dité mais eut \>e'\n chercher
jKVi monts et par vaux, consulter rc'gistres

et pai)i«Ms, titres et parchemins, ne put
1* ij)portor ttprèfl ilans le moins quarante
lunes, un rouge liard aux Bonnets leurs

«lessioiuiaires et ayants causes, à partager.

Et lors. on ouit une granile plainte, et

voyant «jue le dit notaire ganlait par de-

vers lui les urgents avancés tous dirent de
concert (pie le saint homme était bien le

plus finaud de l'endroit. Aussi le mit-on
de suite greffier ès-cours de Juges do Paix,

Six uns il le fuv, dit-on, et ayant résigné la

dite ci large, garda neuf ans durant en sa

bourse cent iniit francs ne lui Hi)partenant

pas et (pj'il ]):iya, .sans intérêts sur iceux
(luand ne put les garder plus longtemps.

Sur i-e tous dirent derechef qu'il était

bien le plus finaud du amton.
"'Aussi le fit on shérif et encxjre l'eat-il.

Or, le saint hon»me devant cent quatre
vingt francs à un manant, refusa de les lui

bailler : le manant l'assigna pardevant Da-
me justice et pendant la plaidoirie, il ad-

vint rencontre entr'eux, rapporte le digne
homme. Le manant était chef île police et

eut l'audace de demander payement et

nouvelle de l'argent à lui dû. Le notaire

tout mairi se fâcha tout rouge, et répondit
conmie noble à vilain.

Le manant de la police malcontent jura

et pesta contre Maitre Shérif et lui appli-

qua adjectifs et épitbêtes, ce dont il fut

bien atï'ecté en son ame et couscience et se

plaignit pardevant les édiles de la nmnici-
,.,. ,-, -; firent enquête en le mois deuil"

o'it en septembre le saint

t. lequel jura ces cho-

\S fit défaut de produire

!

palité. Ceu
d' Avril et

homme s

«es bel et

témoins e\.
)

Dans l'in

municipalité étdent tous fortH maiir.j.

chrétiens, point diseurs d<j litanies et •' M
nomis du saint honmie. db(^>

Ji'un d'eux dit :
'* le dévot notaii'e n M. I

pas établi sa plainte—son serment est éqi,gn j^m
voijUe, bien fmi «erait on d»' s y Hc»r I ^^tnf^i ;

jet à caution il t?st." Et l'impie de fai %« 'i

longues et nombreuses niédisan es su 1 *
,

compte du Maitre Shérif.
^nS?

Un second [
quil aoit frappé de mal JM

mort !] repart : l^t ^^'^

" C>ncques ne vit tubellion plus entêl Lk V

Après avoir conservé r-n son boursillon ceijg
J

huit francs apparteiuint à notre municipi j^ \
lité, neuf ans <lurant, en gran<le cache tlji

g^-j |

,

il vient encore mettre la brouille ici. Noti Jm' i.i

police a eu m-dlle à partir avec lui et lui ^'
1

dit de gros mots, A savoir lOO^ [se

dit-il : pi le bonnet lui fait qu« iifitiSant

s'en coiffe til ? Sinon, qu'il aille un pt«*|incloi

voir ailleurs ! Que ne paie-t i^ les intérèt^^res)
qu'il nous a gardés plutôt !

""""' '^^
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l 'n troisième [le malheureux île soudard
!«|jjnié

«joute en grande hâte : ^.

,

" Messires, avons autre chose à lair«P^*

qu à juger entre notre police et le Maitre

Shérif. S'il fallait commencer nous n'en li

nirions plus. Multitude de gens de ce can]

ton seraient cités par «levant nous, journel

lement, et si prenions toujoure Maitre ^hc

rif au serment on ferait pendrioches conti

nuelles : de ce Dieu nous garde ! J opint

pour le renvoi de l'exploit, preuve et éçriOi

tures sous la table-" ,,

Et ces mr-créants de rire A. cœur joie de
ce notaire juré et immatriculé déconfit.

Et les autres de garder méchamment UDn^rt j

'

''respectable silence et d'opiner du bon- ^0||g dt
net."

1^
Et ainsi, avons oui dire nu saint homme, yUccie

se termina cette ignoble pantomime !

^*

Depuis, lors, seigneur Dieu, voit on grand „ij

aile le dit shérif sur ser-

n:ent juratoire avait tel et si bien répoix

du en la cause du manant contre lui que
le Président avait admonesté le digne hom
lue et ce fort injustement comine gens
craignant Dieu l'ont affirmé.

Donc les édiles et les échevins de la dite

me

•t triste mine en cette dite municl- 't^ ^

palité. Le populaire a grande douleur en ^•¥^^'
son cœu'- de voir pareilles injustices et le w|i • 'S

saint homme épanche benoîtement son fiel VÇlUS Q
en bonnes et dévotes gazettes ; il proteste fJBém
et dit pieusement et ce par chaque soir six j^e et
vingt douzaines de chapele s pour ses per- î*=îie I

sécuteurs. Que Dieu l'ait en sa bonne et ''

sainte garde
!

mais l

M. (

Applaudissements prolongés. ''Très Vinez
bien !
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